
COMPOSTAGE DOMESTIQUE 2020 : UNE AUTRE BELLE ANNÉE À VENIR 

 

 

 

Après autant de succès en 2017, en 2018 et en 2019, la 

MRC de Bellechasse reconduira encore son aide 

financière pour le compostage domestique en 2020 pour 

l'ensemble de la population de la MRC de Bellechasse 

ainsi que pour les 13 municipalités participantes hors-

territoire. Ce programme comprend 3 volets, soit des 

formations gratuites sur le compostage domestique, des 

ensembles à vendre comprenant un contenant de 

comptoir, une compostière en bois et un aérateur, ainsi 

qu’un service d'aide au compostage domestique et 

collectif en partenariat avec la Coopérative Les Choux 

Gras. 

 

Une personne produit en moyenne par année 150 kg de 

résidus de matière organique. À l’échelle de la population totale de la MRC, la matière organique 

constitue environ la moitié de ce qui est acheminé au site d’enfouissement. Lorsqu’elle est enfouie, 

la matière organique ne peut être décomposée car elle n’a pas les conditions d’oxygène 

nécessaire. De plus, l’enfouissement de la matière organique et sa fermentation sans oxygène 

produit du méthane, un gaz à effet de serre nocif pour l’environnement. En ce sens, le 

gouvernement du Québec prévoit adopter dès 2022 un règlement pour bannir la matière organique 

de l’enfouissement. 

 

La MRC de Bellechasse analyse présentement la meilleure façon de récupérer l’ensemble de la 

matière organique sur son territoire en prenant en considération les défis liés à son caractère rural 

et sa faible densité de population. En attendant, le meilleur moyen de faire sa part est donc de 

participer au programme de compostage domestique. En plus, c’est très facile et nous nous 

assurons que vous ayez tout en main pour y arriver. 

 

Pour réserver votre ensemble de compostage domestique et pour manifester votre intérêt pour 

qu’un atelier sur le compostage ait lieu près de chez vous au printemps, contactez votre 

municipalité directement. Premiers arrivés, premiers servis ! 

 

_____________________________________________________________________________ 

 

 

Pour toute question sur le compostage ou sur la gestion des matières résiduelles, n’hésitez pas à 

contacter votre Service de Gestion des Matières Résiduelles : 

 

 

 
 

 


